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LEWRE DATEE DU 18 JUlR 1981, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURXTE PAR LE CHARGE D'mAm PAR INTERIM DE LA MISSXON 
p- DE LA JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

faire 
D'~d.re du Bureau populaire de liaison extérieure, j'ai l'honneur de VQW 
comaltre ci-aprbs la position de 16 Jai&s arabe libyenne popuiaire 

et socialiste 8~ eujet de l'agression sioniste perp&& contre 1s Rgpublique 
d'Iraq le 7 juin 1981 : 

L’agression perp&rGe par l’entité sioniste le 7 juin 1981 contre le réacteur 
nuclikxire iraquien ne doit pas &omer. 11 M s’agit en rbelité que d'me 
n0UVd.h 8greSSiOll qui vient S'sjouter $ la S&ie des egreSSiOAS CdSeS PSr 
l'entité sioniste contre le peuple pdeStiAi$A et 1s Astion ara?M. Cet acte 
bdmre et hm’oriste apporte confi~tion & la v&it8l)&3 nature de l'@ntité 
hohte Ixdste fond& sur l'inju&ice et lfe&ression. Il constitue une violation 
flagranite de tous les pmters internatfontawr et de toutes les r&lea du droit 
internatienti, ainsi qu'une -nafe & la geoix et B ps sihrit6 internationties et 
8 ce titre il &i été con é par la comut$ intsmatimeale, Y C-fis 
lea3 Etats ~ti se sont @onst~~nt tenus au c&&ts de l'entité sioniste. 



d8clar6 qu’ils n’avaient jamais affina6 QW les Ira&ps cherchaient a 
acqu&ir U capmit de fabriqwr des arma nucl6airés'. La destruction des 
iastalltitions nucl6sires inguiennes comtitw donc un scte raciste Visant B 
empkher l*Irsq et la nation arabe de se doter des tschniqueq nuclhirs8 
nEcasaaire5 èt leur luise au point. QURD$ ii 1~Organisstion des Nations Unies, 
elle 8 plus d’une fois .dms ses rbsolutions pmclsd le droit de toutes les 
.nations B acquérir une tschnologie nuclhire dans le but de favoriser &A 
rbalisation de leurs progrmmm de d6vcloppement 6conoxsique et sociti. Citons 
notanmnt~ pour 1977, la rholution 32/50 intitul6e 'Utilisation pacifique de 
l’énergie nuhl6sire sti fins du d6veloppsmsnt hmomiqus et 8OCiBl" et, pour 1980, 
la Asolution 35IS6 intitulée %tratégie internationale du développement pour la 
troisihe Dbocnnie des Nations Unies pow le d&eloppcnzcntn. 

11 est & remarquer que les dbcl&r&ions des dirigeente sicmistes indiquent 
que 18 destruction du r&scteur ntacl&ùre iraquien ne seru pss 18 dernière action 
de ce gunre et qui l'entité sioniste rikidivers contre tout autre mat, 
chaque foie qu'elle le jugera bon, confirmnt ainsi qu’elle persistera $ violer 
ls Charte des Nstioos Unies et $ bafouer ln copanrnsuté internstionale. 

En cons6~u%nce, la Jsmhiriys s.mbe libyenne populeire et socialiste est 
cowaiacw que si le Conseil de sihritb souheite v6rit&lsrnent asisumer ses 
responsabilit68 en s!ati&e de maintien de le paix et de la.sbcurité internationales, 
il doit t 

1. Prendre des mesures efficaces contre l'entif sioniste, conform&nenf su 
Chapitre VII de la Charte des Istions Unies. 

2, Appliquer 1'Articl.s 6 du Chapitre 11 des la Chrts. 

Set vo'&j'pkie de bian vouloir faire a05trh 

t du Conssi& 

,_ , 

.< 

0, . 


